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Décor post-numérique 
Avec son exposition « Prends ce récif pour barricade »,  
la jeune artiste Chloé Devanne Langlais présente au VOG  
sa démarche artistique mêlant installations et imaginaire.  
En questionnant notre rapport au monde virtuel, son idée est 
de faire entrer le visiteur dans un musée du futur...  
À découvrir jusqu’au 31 octobre.

Fontaine
en image
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Le journal est diffusé dans votre boîte aux lettres du  
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communication@ville-fontaine.fr ou 04 76 95 63 20.
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Franck LONGO
maire de Fontaine
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Cette rentrée de septembre fut une rentrée 
(presque) comme les autres. Et ce, malgré  l’épi-
démie de Covid-19 qui nécessite une vigilance de 
chaque instant. Malheureusement, nous devrons 
vivre avec le virus encore de nombreux mois.

La Municipalité est plus que jamais mobilisée pour 
garantir la continuité des services publics dans  
cette crise sanitaire inédite. C’est dans cet 
état d’esprit de résurgence de l’épidémie que 
nous avons réalisé, dès  la rentrée scolaire, une 
distribution de deux masques lavables à destination 
des jeunes puis de l’ensemble des Fontainoises et 
des Fontainois. 

Il appartient à chaque citoyen de lutter à son échelle 
contre cette épidémie en suivant scrupuleusement 
les gestes barrières, la distanciation sociale et 
les recommandations des autorités compétentes. 
Notre attention ne doit pas se relâcher.

Je sais pouvoir compter sur votre implication pour 
respecter ces règles qui protègent, soyez assurés 
de ma vigilance à les faire appliquer.

La vie associative et sportive se trouve fortement 
touchée par cette crise, c’est pourquoi la 
Municipalité a fait le choix de mobiliser une 
enveloppe de 15 000 € à destination des clubs  
qui rencontrent des difficultés.
Malgré cette période peu propice aux festivités 
et aux rassemblements, le maintien du lien social 
est plus que jamais nécessaire, notamment en 
direction de nos aînés. Le repas de Noël pour les 
personnes âgées ne pourra être maintenu, mais 
nous avons fait le choix de proposer à nos seniors 
un colis de Noël dont ils pourront bénéficier 
sur simple demande. Une initiative en forme de 
reconnaissance et de témoignage de l’attention 
que nous portons à nos aînés. Vous trouverez 
toutes les informations utiles dans ce magazine.

Le mois de septembre a bien évidemment été 
marqué par la rentrée scolaire. J’ai tenu à faire 
le tour de l’ensemble des groupes scolaires, 
de chaque classe aux côtés de Julien Bouvier, 
adjoint à l’enseignement, pour adresser, au 
nom de l’ensemble de l’équipe municipale, 
nos encouragements aux écoliers et à leurs 
enseignants pour cette rentrée. Dans le dossier 
central de ce mois-ci, nous abordons en détail ses 
contours qui réaffirment notre volonté d’améliorer 
les conditions d’enseignement dans nos écoles 
et la qualité de vie de l’enfant dans toutes ses 
dimensions.

Toujours dans ce même numéro, nous appliquons 
un de nos engagements fort de campagne en 
matière de démocratie participative : la consultation 
citoyenne. Beaucoup en parlent, nous, nous la 
mettons en œuvre concrètement. Ainsi, nous 
sollicitons votre avis sur le nom de la nouvelle halle 
du marché Cachin et du square situé à côté de la 
place Louis Maisonnat.

Nous vous proposons aussi d’engager ensemble 
une réflexion sur les déplacements à Fontaine, car 
les enjeux de mobilités impactent trop notre vie 
quotidienne pour être sous-estimés ou imposés. 
Vous trouverez dans ce magazine un questionnaire  
à remplir en ligne ou à déposer en mairie.

Chères Fontainoises, 
Chers Fontainois,



FONTAINE RIVE GAUCHE # 351 ı OCTOBRE 20204

La rétro

Concert pour la paix
À l’occasion de la Journée internationale de la Paix, la Ville de Fontaine a proposé  
un concert gratuit au parc de La Poya le 18 septembre. Avec La Dame Blanche 
(chanteuse, flûtiste et percussionniste cubaine), le public a pu assister à un concert 
particulièrement dansant et chaleureux.

Journée européenne du patrimoine
Pour cette nouvelle édition des Journées européennes du patrimoine, les 3 équipements de la Ville (médiathèque Paul Éluard, La Source, le VOG) ont proposé le 19 septembre 
des rendez-vous culturels variés : visites guidées, concert, rencontre artistique avec Chloé Devanne Langlais, présentation de la tapisserie restaurée « Le Gris » de Jean Lurçat, 
bibliobraderie, street art. Une animation s’est également déroulée au château Borel en compagnie de la Ligue Impro38.

Journée mondiale du nettoyage de notre planète
Le 19 septembre, Fontaine a participé pour la première fois à la Journée mondiale  
du nettoyage de la planète. Élus et habitants ont sillonné la ville au départ de l’hôtel  
de ville jusqu’au château Borel. Une occasion d’agir pour la préservation de notre 
environnement.
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Succès du Forum !
Le 1er Forum des sports et de la vie associative proposé par la nouvelle Municipalité a regroupé de nombreux visiteurs le 5 septembre. Installée dans le parc de La Poya (dans 
le strict respect des règles sanitaires), cette 1ère édition a proposé au public, tout au long de la journée, des stands d’informations, des inscriptions, des renseignements et des 
découvertes. Tout était prévu pour lancer la nouvelle saison des 80 associations culturelles, sportives, humaines ou solidaires présentes ce jour-là. Sur place, le maire Franck 
Longo et son équipe ont fait le tour des allées afin d’échanger avec les participants de cette rencontre.

Vernissage au VOG 
Le vernissage de la première exposition de la jeune artiste Chloé Devanne Langlais s’est déroulé le 10 septembre au VOG, en présence notamment du maire Franck Longo 
et d’Isabelle Ribeiro, adjointe à la culture. Intitulée « Prends ce récif pour barricade », son exposition est programmée jusqu’au 31 octobre dans le cadre de l’événement 
départemental Paysage>Paysages et propose de s’interroger sur l’univers numérique et notre rapport au monde virtuel via des installations : bases sculpturales, gravures, vidéos, 
objets récupérés et œuvre participative.
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Fête de quartier
Le 16 septembre, la place du marché Marcel Cachin a accueilli la fête de quartier qui avait été annulée avant l’été compte tenu du contexte sanitaire. Un événement festif  
et convivial qui a rassemblé les habitants, dans le respect des gestes barrières.
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Décodage

Jusqu’au 19e siècle, le Drac était un cours d’eau 
particulièrement tumultueux qui ne possédait pas 
de barrages hydrauliques. L’entretien des digues 
était également un problème récurrent pour les 
communes concernées. 

Pont du Drac
Le pont du Drac est le premier pont qui a permis 
de relier Fontaine et Grenoble. Autrefois, pour 
rejoindre les deux rives du Drac (appelé aussi 
« le Dragon »), les habitants n’hésitaient pas à 
emprunter un « bac à traille », embarcation se 
déplaçant le long d’un câble. En 1827, la création 
d’un pont suspendu en bois permit de relier 
Grenoble à une rue commerçante de Fontaine 
(l’actuelle avenue Aristide Briand). Les usagers 
devaient cependant s’acquitter d’un droit de 
passage jusqu’en 1887, date à laquelle la Ville 
a racheté les droits de péage. Ce pont en bois 
ne supportant plus les nombreux passages, 
un pont à arches en pierre va le remplacer en 
1938. Le 21 août 1944 après avoir détruit le pont, 
les Allemands, vaincus, quittent Fontaine. Il est 
réparé une première fois, mais un de ses piliers 

cède lorsque le Drac entre en furie en 1954. Deux 
ans furent nécessaires à sa réparation. En 1987, le 
pont à arches est finalement dédié au tramway 
(qui fait son retour dans l’agglomération), aux 
piétons et aux cycles. Sa forme architecturale en 
arches reste celle imaginée en 1938. 

Pont du Vercors
Le pont du Vercors est l’accès privilégié de 
Fontaine depuis la rive droite. Appelé à l’époque 
« pont de fer » en raison de sa conception 
originale, le pont est livré à la circulation en 1889. 
Il complète le pont du Drac afin de mieux répartir 
le flux de circulation en augmentation entre 
les deux rives. Il relie à l’époque Grenoble à la  
« route de Sassenage » (avenue commerçante de 
Fontaine) rebaptisée après la Libération « avenue 
du Vercors ». Dès 1895, le tramway emprunte le 
pont et l’avenue en direction de Veurey-Voroize, 
puis en direction de Seyssins. Le « pont de fer » 
est également détruit le 21 août 1944 lorsque les 
Allemands quittent la ville. Le « pont du Vercors », 
baptisé ainsi en hommage aux Résistants, est 
reconstruit dans les années 1950 par le Conseil 

général de l’Isère. Mais la mauvaise qualité du 
béton utilisé nécessite sa déconstruction en 
1994. Le pont actuel, inauguré un an plus tard 
puis réaménagé en 2002, reste l’accès le plus 
fréquenté pour entrer dans Fontaine. Avec les 
aménagements actuels de l’A480, le pont est très 
récemment entré dans une phase de travaux : il 
va être en partie doublé afin de créer un accès 
direct à l’autoroute vers le Nord ainsi qu’un accès 
à Grenoble (en venant de Saint-Égrève), sans 
passer par Fontaine. La bretelle d’accès située 
sur le pont du Vercors (en direction de Sisteron) 
a rouvert aux véhicules fin août. Entièrement 
réaménagée, elle est désormais plus longue et 
permet ainsi de fluidifier le trafic en évitant les 
remontées de file sur le pont. 

Le pont Esclangon
Le 3e pont de la ville a été inauguré en 1986. 
D’une longueur de 138 mètres, ce pont est un 
maillon important de l’agglomération grenobloise. 
L’origine de sa construction est liée à l’installation 
de la ligne A du tramway sur le pont du Drac afin 
de bénéficier d'un trajet plus rectiligne.   

Essai de charge  
sur le pont du Drac  
en 1957
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Parler du Drac, véritable frontière naturelle pour Fontaine côté Grenoble, renvoie immanquablement 
à de nombreux souvenirs passés pour la commune : l’extraction du gravier, les crues, mais aussi la 
digue (bien différente à l’époque), la pêche, la détente… Et parler du Drac aujourd’hui à Fontaine 
renvoie aussi à la question de son franchissement. Gros plan sur les 3 ponts de la ville.

Les ponts sur le Drac



Une rentrée (presque) 
comme les autres

Le 1er septembre près de 2 050 écoliers fontainois ont repris le chemin de l’école,  
dans un cadre inédit. Face au virus du Covid-19 toujours présent, les équipes de la Ville 

et de l’Éducation nationale ont pris toutes les mesures sanitaires pour assurer une 
rentrée réussie. La nouvelle Municipalité a fait de l’éducation l’une de ses priorités 

en plaçant les enfants au cœur de sa politique et en prenant en compte l’ensemble de 
leur vie quotidienne. Mesures sanitaires, nouveautés de la rentrée, travaux estivaux, 

projets… Le point sur cette rentrée (presque) comme les autres. 
 Dossier réalisé par VT et NB

Le dossier
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“N ous avons tout fait pour que 
la rentrée se passe dans de 
bonnes conditions. Nous avons 
adressé des recommandations 
à l’ensemble des familles. Les 

agents ont été particulièrement vigilants, pour 
appliquer à la lettre le protocole transmis par 
l’Éducation nationale, souligne Julien Bouvier, 
adjoint à l’enseignement et à l’éducation populaire. 
Nous sommes allés, avec le maire Franck Longo, 
à la rencontre des élèves, des enseignants et 
des familles du 7 au 10 septembre. Une réunion 
a également été organisée avec les directeurs 
d’école le 17 septembre. Nous avons le souci 
de travailler en étroite relation avec l’Éducation 
nationale, afin d’offrir un projet éducatif cohérent 
aux enfants et à leurs parents.”

S’adapter à la crise sanitaire
De nouvelles mesures ont été mises en place pour 
cette rentrée. Le port du masque est obligatoire 
pour tous les adultes (y compris en maternelle) : 
enseignants, Atsem, animateurs périscolaires... 
Depuis le 7 septembre, celui-ci est également 
obligatoire pour les personnes de plus de 11 ans, 
sur la voie publique, dans un périmètre maximal 
de 25 mètres devant les entrées et sorties des 
établissements d’enseignement. 

Une attention particulière est portée au 
nettoyage quotidien des locaux. La distanciation 
physique n’est plus obligatoire dans les espaces 
clos (classes, cantines...) lorsqu’elle n’est pas 
matériellement possible. Les regroupements 
ou croisements importants entre les élèves 
sont limités, notamment lors des arrivées et des 
départs. Les salles de classe et autres locaux sont 
aussi aérés régulièrement. Le respect des gestes 
barrières est toujours d’actualité, les enfants se 
lavent ainsi très régulièrement les mains. “Nous 
avons embauché 29 personnes supplémentaires 
pour pouvoir bien appliquer le protocole sanitaire. 
La désinfection des locaux est très minutieuse et 
doit être réalisée dans un temps restreint, avant 
l’arrivée des élèves. Le nettoyage des sols et des 
surfaces de contact (tables, chaises, poignées, 
interrupteurs, sanitaires...) est réalisé chaque 
jour”, explique Sébastien Martoïa, responsable 
du service éducation de la Ville.

Les nouveautés de la rentrée
• Des responsables de proximité
Dans 5 groupes scolaires (Marcel Cachin, 
Robespierre, Paul Langevin, Les Balmes/
Marguerite Tavel et Anatole France), des 
responsables de proximité ont été nommés. 
Premiers interlocuteurs des agents, des 

enseignants et des parents pour les questions 
sur la restauration scolaire, l’accueil périscolaire, 
ou encore l’entretien des écoles, ils ont un rôle 
de proximité et participent à l’amélioration de la 
qualité d’accueil des enfants. Tous les groupes 
scolaires de la commune seront dotés en 
septembre 2021 de responsables de proximité.
• Le petit écolier fontainois
Depuis cette rentrée, une gazette bimestrielle  
Le petit écolier fontainois informe les familles des 
menus et de la vie scolaire : noms et numéros de 
téléphone des interlocuteurs dans les écoles sur 
le plan scolaire et périscolaire... Des reportages 
sur la vie à l’école seront réalisés par les enfants, 
en lien avec des animateurs périscolaires.  

Comment s’est passée cette rentrée scolaire ?
En amont de cette rentrée, j’ai eu un « été 
apprenant » où j’ai rencontré les acteurs de la 
communauté éducative. Je me suis rendu dans 
toutes les écoles, j’ai discuté avec les directrices et 
directeurs. J’ai travaillé, avec le service éducation, à 
la préparation de la rentrée qui s’est globalement 
bien passée. Nous avons veillé à faire appliquer 
à la lettre le protocole transmis par l’Éducation 
nationale. Pour aider les parents à bien préparer 
cette rentrée, un guide - présentant l’organisation 
du temps scolaire, des accueils périscolaires et 
les démarches à faire - a été distribué à toutes les 

familles. Une gazette bimestrielle Le petit écolier 
fontainois a également été distribuée dans tous 
les cartables. Cette gazette contient notamment 
les menus pour une période de deux mois et des 
informations utiles.   

Quelles sont les priorités de la nouvelle 
Municipalité en matière d’éducation ? 
La nouvelle Municipalité a fait de l’éducation et 
de l’entretien des écoles une priorité. L’enfant est 
au centre de nos préoccupations. Nous voulons 
améliorer sa vie quotidienne, dans toutes ses 
dimensions, sur le plan scolaire, périscolaire, mais 

Questions à
Julien Bouvier, adjoint à l’enseignement et l’éducation populaire

La rentrée à Fontaine
• �2 042 élèves
• �806 élèves en maternelle 
• �1 236 élèves en élémentaire
• �Ouverture de classe : élémentaire Robespierre
• �Fermeture de classe : élémentaire Anatole France
• �96 animateurs périscolaires
• �32 Atsem
• �74 agents d’entretien

Réunion avec les directrices  
et directeurs d’école
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Des activités sportives et culturelles
La Ville consacre plus de 4 millions d’euros 
de son budget à l’éducation, qui est une 
priorité de l’équipe municipale. Parce que les 
activités culturelles et sportives sont source 
d’épanouissement, la Ville met en place un 
certain nombre d’actions tout au long de l’année. 
Chaque semaine, des enseignants de musique 
interviennent une heure dans toutes les classes. 
Des éducateurs sportifs assurent également 
1h30 d’activités physiques (du CP au CM2). Tous 
les élèves de CP jusqu’au CM2 bénéficient 
de séances de natation encadrées par des 
éducateurs sportifs spécialisés. De nombreuses 
animations sont organisées pour les scolaires à 
la médiathèque (voyage-lecture...), des visites 
guidées d’expositions d’art contemporain ont lieu 
au VOG, des spectacles accueillent les enfants 
à La Source. Par ailleurs, la Ville apporte son 
soutien aux projets des écoles tournés vers le 
développement durable.

Favoriser les apprentissages
• Accompagnement à la scolarité
Proposé par la Ville de Fontaine, en lien avec la 
Caisse d’allocations familiales (Caf), un service 
d’accompagnement à la scolarité va être mis en 
place à partir de novembre. Ce dispositif gratuit 

s’adresse aux élèves des écoles élémentaires et aux 
collégiens. Il fournit un appui et des ressources pour 
réussir sa scolarité. Cet accompagnement a pour 
objectif de favoriser l’épanouissement des enfants 
et va prendre différentes formes : aide aux devoirs, 
activités ponctuelles avec les parents, projets 
culturels ou encore des outils méthodologiques 
pour redonner confiance aux élèves.
• Programme de réussite éducative
La Ville est engagée dans un programme de 
réussite éducative en lien avec l’Association de la 
fondation étudiante pour la ville (Afev) pour mettre 
en place des accompagnements individuels à 
domicile et dans les écoles. 
• Pour les enfants allophones
En partenariat avec Unis-Cité, la Ville met en place 
un accompagnement pour les élèves allophones 
nouvellement arrivés et les enfants issus de 
familles itinérantes et de voyageurs. L’objectif est 
de permettre une scolarisation en milieu ordinaire 
en prenant en compte les besoins spécifiques 
des élèves, en favorisant l’apprentissage du 
français et la continuité pédagogique.

Dédoublement des classes
Depuis la rentrée 2017, un programme de 
dédoublement des classes de CP puis de CE1 
en réseau d’éducation prioritaire (Rep et Rep+) a 

été engagé en limitant les classes à 12-15 élèves.  
La volonté est de renforcer l’action pédagogique 
et éducative pour corriger l’impact des inégalités 
sociales et économiques sur la réussite scolaire. 
“La limitation des classes de grande section 
maternelle à 24 élèves a permis d’éviter la 
fermeture de classes dans les maternelles 
Jeanne Labourbe et Maurice Audin”, précise 
Sébastien Martoïa.

Unité d’enseignement en classe 
maternelle
Depuis 2014, une unité d’enseignement en 
classe maternelle a ouvert ses portes à l’école 
Paul Langevin. Elle accueille des enfants 
autistes ou avec des troubles envahissants 
du comportement. L’objectif est d’améliorer 
l’intégration en milieu scolaire des enfants de  
3 à 6 ans, ayant des troubles trop importants pour 
être scolarisés en classe ordinaire. 
Cette unité accueille 7 enfants sur le même 
temps que les autres élèves de leur classe d’âge.  
Ce dispositif est copiloté par l’Établissement 
public isérois de services aux enfants et 
adolescents handicapés (Episeah), l’Éducation 
nationale et l’Agence régionale de santé (ARS).

aussi dans ses activités de loisirs. Les conseils 
d’école seront un moment important, chaque 
trimestre, pour que le dialogue ait lieu de 
façon constructive, entre tous les acteurs 
de la communauté éducative. Nous nous 
engageons à ce que les questions posées 
à cette occasion reçoivent une réponse. De 
plus, depuis la rentrée, 5 groupes scolaires 
sont dotés d’un responsable de proximité, 
qui fera le lien entre le service éducation et 
les acteurs au sein de l’école, enseignants, 
parents et personnels. Nous allons 
également engager un plan pluriannuel de 
réhabilitation des écoles qui en ont le plus 
besoin et étudier la possibilité de végétaliser 

les cours d’école, ce qui va participer au 
renforcement de l’attractivité de nos écoles.

Quels sont vos projets ? 
En partenariat avec les enseignants, 
animateurs et parents, une expérimentation 
débutera en janvier 2021 durant l’accueil 
périscolaire du soir. Il s’agira de permettre 
aux enfants - dont les parents le souhaitent - 
de pouvoir s’avancer dans leur travail 
personnel en leur proposant un cadre 
favorable : locaux adaptés, ambiance calme 
et propice à la concentration, groupes 
d’enfants restreints, encadrement par un 
animateur en mesure de veiller au respect 

du cadre, capable d’apporter quelques 
conseils méthodologiques et d’aider l’enfant 
à comprendre des consignes, à réciter 
une poésie... Nous souhaitons également 
développer le numérique dans les écoles afin 
que chaque enfant puisse s’emparer de cet 
outil. Nous allons mettre en place aussi une 
charte du respect dans les écoles avec tous 
les partenaires. Nous nous engageons aussi 
à améliorer la qualité des repas, en prenant 
en compte les besoins des enfants. Une 
commission « menus » va se mettre en place 
avec des parents volontaires. Nous souhaitons 
ainsi donner à tous les enfants les moyens de 
réussir et de s’épanouir.

Le président du conseil départemental de l’Isère  
et le maire de Fontaine se sont rendus  

au collège Jules Vallès.

Les enfants se lavent très 
régulièrement les mains ©
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Tous les accueils périscolaires sont organisés 
dans les écoles sous la responsabilité de la 
Ville de Fontaine. Les temps qui répondent plus 
particulièrement à un besoin de garde sont payants 
et sont basés sur le quotient familial de la Caisse 
d’allocations familiales (Caf). Ils concernent les 
temps du matin et du midi, pour les élémentaires 
et tous les temps en maternelle. En élémentaire, la 
gratuité s’applique pour le temps du soir qui vise à 
apporter au plus grand nombre un cadre éducatif 
contribuant à l’épanouissement et à la réussite 
des enfants.

Les différents temps 
• Le matin de 7h30 à 8h20. Un accueil regroupant 
les maternelles et les élémentaires. Ce temps est 
dédié à la transition entre la maison et le temps 
scolaire. 

• La pause méridienne de 11h30 à 13h35. Le temps 
du repas est centré sur l’éducation à l’hygiène, 
à l’équilibre alimentaire et à l’éveil au goût. Les 
enfants sont accueillis en nombre réduit pour un 
moment de convivialité et de partage, encadrés par 
des personnels spécifiquement formés. 
• L’accueil du soir de 16h45 à 18h. En maternelle, 
comme en élémentaire, des jeux et un espace 
calme sont proposés aux enfants. Ces animations 
quotidiennes sont rythmées par des activités 
spécifiques avec des projets d’animations, des 
rencontres inter-écoles, des ateliers d’initiation 
culturelle et sportive conduits par des intervenants 
municipaux ou associatifs.
Les activités périscolaires sont encadrées par 
des animateurs du service éducation, des Agents 
territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
(Atsem) ou des intervenants extérieurs. 

Améliorer la qualité des repas 
La transformation de Vercors restauration en 
Société publique locale (SPL) a permis de 
réaliser des économies, qui ont été répercutées 
sur le coût des repas. L’objectif de la nouvelle 
Municipalité est d’améliorer la qualité des repas, 
en prenant en compte les besoins des enfants. 
Dès à présent, la part du bio va augmenter de 
20 %. L’objectif est, à terme, d’atteindre 100 % de 
produits bio ou locaux dans la composition des 
repas. Une commission « menus  » va se mettre 
en place avec des parents volontaires. Elle aura 
pour objectif de proposer des menus variés et 
adaptés aux enfants, en prenant en compte aussi 
le point de vue des parents. 
Pour candidater, il suffit d’envoyer un mail 
au service éducation : 
service.education@ville-fontaine.fr ou 04 57 38 50 10

Activités périscolaires 
à l’école Pont-Du-Drac

Les accueils périscolaires 

Le dossier

(Chiffres moyens de septembre 2019 à décembre 2019)

• Entre 100 et 150 enfants accueillis les matins
• Entre 900 et 1 000 enfants accueillis les midis
• Entre 450 et 530 enfants accueillis les soirs

Le périscolaire  
en quelques chiffres
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Les accueils de loisirs municipaux
La Ville propose les mercredis et pendant les 
vacances scolaires une offre de loisirs où les 
enfants peuvent explorer des univers variés. Les 
accueils de loisirs 3 POM’ (3/5 ans), Elsa Triolet 
(3/5 ans et 6/8 ans) et Romain Romain (8/11 ans) 
proposent des formules adaptées aux enfants et 
aux contraintes parentales. 
Inscriptions : espace famille
7 place des Écrins 
Lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
Du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
espace.famille@ville-fontaine.fr
04 57 38 50 10

Les accueils de loisirs associatifs
• Loisirs Pluriel Porte des Alpes
Le centre accueille des enfants de 3 à 13 ans 
valides ou porteurs d’un handicap. 
Centre de Loisirs Pluriel Porte des Alpes
2 rue Jules Guesde - 06 84 77 90 97
portedesalpes@loisirs-pluriel.com
• MJC Nelson Mandela
La MJC accueille les enfants de 6 à 11 ans  
les mercredis de 8h15 à 17h45 et pendant les 
vacances scolaires. 
Inscriptions : MJC Nelson Mandela
30 rue de la Liberté - 04 76 28 13 25
mjc.fontaine@orange.fr - www.mjc-fontaine.org
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Les accueils de loisirs

“L’espace famille est un lieu créé spécifiquement 
pour les inscriptions des enfants aux activités 
petite enfance, à la restauration scolaire, aux 
temps périscolaires et aux accueils de loisirs, 
explique la responsable Laurence Pavese. Cela 
permet vraiment de simplifier les démarches.” 
Sur place, des professionnels sont au service des 
habitants pour les renseigner et les accompagner 
dans la réalisation d’un dossier unique 
d’inscription. Les familles peuvent inscrire les 
enfants aux différents services proposés, payer 
les factures ou mettre en place un prélèvement 
automatique.

Plusieurs démarches, 1 seul lieu 
“Le ressenti des habitants est positif, nous avons 
déjà reçu 75  % des familles dont les enfants 
sont scolarisés à Fontaine”, précise-t-elle. Aussi, 
un portail en ligne permet en quelques clics de 
gérer les inscriptions, réservations, annulations, 
paiements en ligne, mises à jour… Rendez-vous sur 
www.espace-citoyens.net/fontaine

Espace famille
7 place des Écrins
Plus d’infos : 04 57 38 50 10 
ou www.ville-fontaine.fr

Pour vous simplifier la vie !
ESPACE FAMILLE

Ouvert depuis 1 an, l’espace famille de la Ville de Fontaine propose un lieu unique 
d’inscriptions pour de nombreuses activités des enfants ainsi qu’un portail en ligne. 
Éclairage.

Les travaux de l’été
Chaque été, les services de la Ville réalisent 
des travaux dans les écoles. Tour d’horizon  
des principaux travaux.  
Les travaux ont concerné 3 groupes scolaires.  
À l’école Paul Langevin, des faux plafonds ont été 
posés à l’école élémentaire (11 913 €), ainsi que 
des baffles acoustiques à l’école élémentaire  
(19 300 €). Afin d’améliorer le confort thermique 
des élèves et des professeurs, des films solaires 
ont été installés sur les fenêtres du groupe 
scolaire Marcel Cachin (18 864 €). Le sol de la 
maternelle a également été refait (9 833 €).  
Une classe de l’école maternelle Anatole France 
a été repeinte, travaux réalisés par les agents de 
la Ville.

En prévision : d’autres travaux sont programmés 
pendant les prochaines vacances scolaires 
notamment la toiture de l’école maternelle 
Maurice Audin (38 073 €), ainsi que la 
signalétique de l’école Jules Ferry, la réfection  
de la clôture de l’école de la Mairie et du muret 
de l’école maternelle Pont-du-Drac.
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Une ville
qui compte
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L’équipe des PUG (composée aujourd’hui de 
9 personnes dont 2 Fontainoises) est installée 
depuis plusieurs années dans des locaux de 
l’hôtel d’activités Artis dans la zone industrielle 
des Vouillands. Créées en 1972, les PUG sont 
devenues au fil du temps un éditeur universitaire 
de référence et un acteur incontournable au 
niveau national et international. Et cette maison 
d’édition indépendante n’est pas tout à fait comme 
les autres : c’est une société anonyme coopérative 
qui met en avant les auteurs et le travail 
collaboratif. Autre spécificité, les PUG fonctionnent 
avec un conseil de surveillance et un directoire. 
“On peut dire que notre profil est atypique, cela 
nous offre une grande liberté dans notre travail, 
souligne Ségolène Marbach, directrice éditoriale. 
Nous laissons à nos auteurs, essentiellement des 
enseignants, chercheurs ou professionnels d’un 
secteur, une grande autonomie.”

Partager le savoir
La maison d’édition s’est d’abord concentrée sur 
des publications liées au monde universitaire, puis 
a effectué un virage innovant dans les années 

1980 en proposant des ouvrages pédagogiques 
FLE, autrement dit de Français langue étrangère. 
Les PUG s’appuient également sur un catalogue 
général dédié aux sciences humaines et sociales.
“Nous avons pris récemment de nouvelles 
orientations, avec la création de nouvelles 
collections pour un public plus large et pour 
la jeunesse, explique Emmanuelle Vouriot, 
responsable communication. Par exemple, nous 
avons mis en place des collections sur des 
thèmes de société, sur l’histoire locale et le 
patrimoine. Mais aussi, une collection d’e-book 
en libre téléchargement intitulée Le virus de la 
recherche, lancée durant le confinement, ou dans 
un autre style des calendriers avec des contenus 
thématiques et ludiques.” Récemment, les PUG 

ont même lancé des ouvrages à destination des 
étudiants proposant en complément des tutoriels 
numériques. Génération connectée oblige.  NB

Les PUG, maison d’édition
ÉCONOMIE

Installées à Fontaine depuis fin 2015, les 
Presses universitaires de Grenoble (PUG) 
poursuivent leur développement dans 
l’édition scientifique et universitaire, mais 
aussi dans de nouvelles collections grand 
public.

Afin d’éviter de surcharger les transports en 
commun et les routes tout en permettant le respect 
des distanciations physiques, la Métropole et le 
Smmag (Syndicat mixte des mobilités de l’aire 
grenobloise) encouragent depuis le mois de mai 
la pratique du vélo en créant des pistes cyclables 
provisoires dans toute l’agglomération. Ces 
pistes - baptisées TempoVélo - ont été déployées 
progressivement et leur tracé suit en grande partie 

celui des lignes de transport telles que le tramway 
et les Chrono bus. Les aménagements sont 
légers et réversibles, ils peuvent évoluer selon les 
nécessités. À Fontaine, 1,5 km d’aménagements 
provisoires ont été réalisés quai du Drac, rue de 
La Liberté et avenue Aristide Briand.

Donner votre avis
La Métropole a mis en place un observatoire 
pour évaluer l’impact sur le report de flux dont 
les conclusions seront rendues en octobre. “Le 
mandat municipal qui s’ouvre met l’accent sur la 
complémentarité des modes de déplacements, 
dans une logique de transition écologique. Il est 
souhaitable que tous les modes de transport 
puissent coexister dans un environnement apaisé 
et sécurisé.  De plus, il y a un enjeu de santé 
publique à développer les modes alternatifs à 

la voiture. En France, un décès sur 1 000 est 
attribuable à la mauvaise qualité de l’air. 
Nous souhaitons connaître les habitudes de 
déplacements des Fontainois, leur utilisation du 
vélo et de la TempoVélo. Toutes les solutions sont 
envisageables sur l’avenir de cet aménagement”, 
explique Luc Forestier, conseiller délégué aux 
transports et mobilités douces. Une réunion 
publique sera programmée sur cette thématique  
le 18 novembre à 18h30 à la salle Edmond Vigne.  VT

La Ville lance une enquête 
jusqu’au 30 octobre sur les 
déplacements des Fontainoises 
et des Fontainois, sur l’utilisation 
du vélo et de la TempoVélo.

Comment 
se déplacent 
les Fontainois ?

ENQUÊTE

Plus de 400 auteurs (majoritairement 
sociétaires de l’entreprise)
Plus de 2 500 titres publiés (papier et 
numérique)
Plus de 500 000 exemplaires vendus du livre 
Le Petit traité de manipulation à l’usage des 
honnêtes gens de Robert-Vincent Joule  
et Jean-Léon Beauvois
www.pug.fr

Pour donner votre avis, il vous suffit  
de remettre, avant le 30 octobre,  
le questionnaire (p.13) en mairie ou  
le remplir en ligne sur le site de la ville : 
www.ville-fontaine.fr

Les PUG, c’est…

©
 P

h.
T



FONTAINE RIVE GAUCHE # 351 ı OCTOBRE 2020 13

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, dite informatique et liberté, aucune information saisie ne sera divulguée à un tiers. Les données personnelles collectées pour cette enquête ne seront pas 
conservées. Pour toute question relative au traitement des données personnelles par les services de la Ville, le délégué à la protection des données est à votre disposition : dpo@ville-fontaine.fr

1. Quels types de modes de déplacement 
utilisez-vous ? (Plusieurs choix possibles)

 Marche à pied
 Bus
 Tram 
 Vélo 
 Trottinette
 Voiture 

2. Quelle est votre fréquence de pratique 
du vélo ?

 Assidue (+ de trois fois par semaine)
 Régulière (de 1 à 3 fois par semaine) 
 Occasionnelle (moins de 1 fois)
 Jamais

3. Quels types de parcours utilisez-vous 
à vélo ? (Plusieurs choix possibles)

 Domicile/travail
 �Domicile/école
 Loisir, balade
 Sportif
 �Autres activités (faire ses courses,  
voir des amis, assister à des réunions...)

4. Vous sentez-vous en sécurité lors  
de vos déplacements à vélo à Fontaine ? 

 Oui, toujours
 Ça dépend
 Jamais 

5. Quelles sont les difficultés que vous 
rencontrez à vélo du point de vue de 
l’aménagement urbain ? (Plusieurs choix 
possibles)

 Discontinuité des voies cyclables
 Bandes cyclables trop étroites
 Signalisation défaillante
 Absence de voies cyclables
 �Stationnement vélo devant le domicile 
insuffisant ou non sécurisé ou inexistant
 �Stationnement vélo hors domicile (lieu  
de travail, arrêt bus...) insuffisant ou non 
sécurisé ou inexistant 
 Insécurité routière/Incivilités 

6. Feriez-vous des déplacements réguliers 
à vélo en cas d’amélioration des parcours 
cyclables ? Si oui, merci de préciser lesquels : 

7. Utilisez-vous la TempoVélo ?
 Régulièrement
 Occasionnellement
 Jamais

8. Si vous l’utilisez, que pensez-vous de la 
TempoVélo ? Êtes-vous :

 Satisfait
 Plutôt satisfait
 Pas satisfait
 Sans opinion 

9. Quels seraient selon vous les points 
à améliorer ?

 La signalétique
 Les aménagements
 Les croisements
 Les liaisons avec les autres rues

10. Diriez-vous que la TempoVélo a facilité 
et encouragé votre recours au vélo ?

 Oui
 Non

11. Si oui, pourquoi ?
 Je me sens davantage en sécurité
 Le tracé est plus direct
 Je peux circuler en famille 

12. Quelles sont les difficultés rencontrées en 
tant qu’automobiliste suite à la mise en place 
de la TempoVélo ? (Plusieurs choix possibles)

 Le changement d’itinéraire
 Le rallongement du temps de parcours
 Le manque d’information en amont
 La suppression de places de parking
 Autres (préciser)

13. Selon vous, la TempoVélo doit-elle être :
 Maintenue sur le même itinéraire
 Supprimée 
 �Maintenue, mais sur un autre itinéraire. 
Indiquez lequel

14. Avez-vous des propositions à formuler ?  

Questionnaire à remettre à l’accueil de l’Hôtel  
de ville avant le 30 octobre ou à remplir en ligne 
sur www.ville-fontaine.fr

Nom :
Prénom :
Âge : 
Contact téléphonique :
Adresse : 
Contact mail :

Acceptez-vous d’être contacté par la Ville de Fontaine ?

  Oui
  �Non  

Les déplacements  
des Fontainois



La Ville met en place de nombreuses actions 
locales à destination des séniors. Chaque année, 
le repas de Noël pour les personnes âgées est 
une rencontre incontournable, regroupant un 
public nombreux à la salle Edmond Vigne, pour 
des moments chaleureux en musique. Avec 
la crise sanitaire actuelle, l’organisation d’un 
tel événement dans les mois à venir n’est pas 
possible. Pour remplacer la traditionnelle invitation 
au repas, la nouvelle Municipalité souhaite offrir 
aux aînés un colis festif de Noël composé de 
produits alimentaires variés. Le colis contiendra 
également un pass culture pour découvrir la vie 
culturelle locale. Deux formats du colis vont être 
proposés (personne seule ou couple). 

Comment en bénéficier ?
L’inscription pour ce colis est ouverte à tous les 
résidents fontainois retraités, âgés de 70 ans 
et plus (ainsi que les personnes de 60 à 69 ans 
reconnues inaptes au travail par la Sécurité sociale).  
Les personnes peuvent s’inscrire directement 
auprès du CCAS (Centre communal d’action sociale) 
du 5 au 23 octobre. La distribution des colis est 
prévue en décembre à la salle Edmond Vigne. NB

Un colis 
pour Noël !
Compte tenu du contexte 
sanitaire, le traditionnel repas 
de Noël pour les séniors de la 
ville ne sera pas organisé en 
janvier. En remplacement cette 
année, un colis festif de Noël 
est prévu pour les Fontainois de 
plus de 70 ans sur inscription.

SÉNIORS
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Humaine
et citoyenne

Les pauses-café reprennent dans les centres sociaux, sous une nouvelle 
formule  : elles auront lieu les lundis au centre social Romain Rolland 
(semaines paires) et au centre social George Sand (semaines impaires). 
Les équipes accueilleront le public et proposeront un contenu attractif ou 
divertissant à chaque rencontre pause-café.

Le Repair café (réparation d’objets au centre social George Sand) reprend 
dans une formule adaptée au contexte sanitaire actuel. Le dépôt des 
objets se fait dorénavant uniquement sur rendez-vous, le mardi tous les 
15 jours de 13h30 à 15h30, sur des créneaux échelonnés de 15 minutes 
dans un espace libre. L’équipe de bénévoles se charge ensuite d’appeler 
l’usager quand l’objet est réparé.

Pauses-café : 
nouvelle formule !

Repair café : 
un rendez-vous qui s’adapte !

©
 P

h.
T

©
 P

h.
T

Rencontre en mars 2019

Inscription uniquement par téléphone 
du 5 au 23 octobre auprès du CCAS 
aux horaires suivants : lundi, mardi, 
mercredi, jeudi : 9h-12h, 13h30-17h  
et vendredi : 9h-14h30 
04 76 26 03 67 ou colis@ville-fontaine.fr

“Nos aînés constituent une grande richesse, ils sont le symbole 
d’une expérience et ils méritent toute notre attention. Ce colis  
de Noël est un témoignage de notre reconnaissance.”
Sonia Iannello, conseillère déléguée aux personnes âgées et maintien  
à domicile©
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Parole d’élue
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Simone Gonçalves               
Soigner par la parole 

“J’ai vécu toute ma vie au Brésil en tant 
que psychologue clinicienne et professeur 
universitaire à Belo Horizonte”, explique-
t-elle. Formée notamment à la psycha-
nalyse et à la psychopathologie, Simone 
Gonçalves a une large expérience clinique 
dans le domaine de la santé mentale  
et l’accompagnement des personnes. En 
2012, elle rencontre son futur mari (Français) 
à Rio de Janeiro et quelques années plus 
tard elle décide de venir à Fontaine. Elle 
découvre dans le magazine municipal 
Fontaine rive gauche les actions du service 
égalité, citoyenneté et s’inscrit alors aux 
ateliers d’apprentissage du français à visée 
professionnelle. Après un retour au Brésil 
en 2017, elle s’installe définitivement dans 
la commune l’année suivante.

Le sens de l’écoute 
“C’est un choix difficile de quitter son pays 
et de se lancer dans une nouvelle aventure 
professionnelle, souligne-t-elle. Je savais 
qu’une reconversion n’était pas possible 
et je ne voulais pas non plus arrêter mon 
activité.” Elle participe alors à l’événement 
local « Je crée ma boîte » proposé par la 
Métropole et se rapproche de l’association 
Adie Grenoble, spécialisée dans la création 
d’entreprise. “Grâce à cette rencontre, j’ai 
pu ouvrir mon propre cabinet”, indique- 
t-elle. Fin 2018, elle installe son activité à 
Grenoble où elle reçoit notamment des 
personnes de la communauté brésilienne 
et portugaise de l’agglomération. “Mon 
travail est d’écouter des patients en 
difficulté psychologique afin de chercher 
une sortie à leur souffrance via la parole. 
L’objet d’étude de la psychanalyse est 

l’inconscient, là où les symptômes sont 
fabriqués”, fait-elle remarquer.    

Le goût du contact
Parallèlement à son activité profession-
nelle, elle suit une formation continue de 
spécialisation en psychanalyse avec la 
section clinique Grenoble-Lyon Uforca.  
Et après avoir étudié les représentations 
de la violence dans la littérature à 
l’université de Grenoble Alpes, elle 
souhaite désormais se consacrer plus 
spécifiquement à la recherche autour de la 
violence verbale... Particulièrement active 
dans son quotidien, Simone Gonçalves 
continue à prendre des cours de français 

pour améliorer son expression orale et 
maîtriser au passage la pratique d’une 
4e langue (avec le portugais, l’espagnol 
et l’anglais). À Fontaine, elle a participé 
à l’exposition interactive de l’artiste Éric 
Margery au VOG avec l’enregistrement 
d’un message oral. Simone Gonçalves est 
également bénévole à l’Ehpad L’Églantine. 
“L’isolement des personnes âgées est 
une vraie préoccupation”, souligne-t-elle. 
Toujours en connexion avec les autres.  NB

LE PORTRAIT

Simone Gonçalves, de nationalité brésilienne, s’est mariée et installée dans  
la commune en 2018. Psychologue clinicienne et psychanalyste avec plus  
de 20 ans d’expérience, elle a récemment ouvert son cabinet à Grenoble suite 
à sa participation à l’événement « Je crée ma boîte » de la Métropole.

“Depuis plus de 20 ans, je reçois 
des gens qui veulent changer leur 
vie avec l’aide de la psychanalyse 

et de la psychothérapie. C’est 
très enrichissant sur le plan 

professionnel et au niveau humain.” 
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CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 21 septembre
Prime Covid 19 
Une prime exceptionnelle est rendue possible pour 
reconnaître le travail des agents soumis à des sujétions 
exceptionnelles pour assurer la continuité des services publics 
dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire 
face à l’épidémie de Covid 19. Cette prime exceptionnelle est 
une possibilité, mais pas une obligation. Le conseil municipal 
a décidé d’attribuer une prime aux agents de la Ville selon les 
modalités suivantes :
• �Agents ayant exercé leurs fonctions en télétravail : 4 € par 

jour télétravaillé
• �Agents ayant exercé leurs fonctions en présentiel hors de la 

présence de la population : 15 € par jour de présence
• �Agents ayant exercé leurs fonctions en présentiel face à la 

population : 20 € par jour de présence
Dans la limite de 1 000 € maximum. 
Adoption à l’unanimité : 35 voix pour.

Ateliers périscolaires 
La Ville s’engage à organiser un accueil périscolaire au cours 
duquel sont proposés aux enfants des ateliers de découvertes 
culturelles et sportives. Pour 2020-2021, 24 ateliers de 
découverte culturelle et 20 ateliers de découverte sportives 
seront proposés par 9 associations.  
Adoption à l’unanimité : 34 voix pour.

Bourses d’aide aux départs   
Dans le cadre de sa politique jeunesse et pour affirmer son 
attention à favoriser le droit aux vacances pour toutes et tous, 
l’autonomie et l’accompagnement aux dynamiques de projets, 
la Municipalité propose aux jeunes Fontainois une aide aux 
projets sous forme de bourses. Trois catégories de bourses 
sont proposées :
• �Bourse d’aide au départ autonome pour les jeunes âgés de  

16 à 21 ans : 120 € par jeune. Nombre de jeunes par projet : 2. 
5 nuits minimum. Nombre d’attributions : 2 maximum. 

• �Bourse d’aide au départ accompagné pour les jeunes de 13 à 
17 ans. Montant individuel : 20 € par nuit. Nombre de jeunes 
par projet : 4 à 7. De 2 à 5 nuits.

• �Bourse d’aide au départ Cap sur le monde/Aide aux projets 
jeunes pour les jeunes de 18 à 25 ans. Montant par projet : 
762 €. Nombre de jeunes par projet : 1 minimum. 5 nuits 
minimum. Nombre d’attributions : 2 maximum.   

Adoption à l’unanimité : 35 voix pour.

Retrouvez l’ensemble des délibérations 
du conseil municipal sur le site internet : 
www.ville-fontaine.fr

                 Suivez en direct le conseil municipal  
                 du 19 octobre sur le Facebook live  
                 de la Ville.				  
		 Repair café : 

un rendez-vous qui s’adapte !


